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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur le rapport de gestion et comptes au  
31 décembre 2004 de la Fondation de valorisation des actifs  
de la BCGe 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à l’article 21, alinéa 2 de la loi 8194, du 19 mai 2000 
accordant une autorisation d’emprunt de 246 200 000 F au Conseil d’Etat  
pour financer l’acquisition d’actions nominatives et au porteur de la Banque 
cantonale de Genève et ouvrant un crédit extraordinaire d’investissement 
pour la constitution d’un capital de dotation de 100 000 F en faveur de la 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale afin d’assurer 
l’augmentation requise des fonds propres de la BCGe et de répondre aux 
exigences de la loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne, nous 
vous transmettons ci-joint : 
– le rapport de gestion et comptes au 31 décembre 2004, 
– le bilan et le compte de pertes et profits, 
– le rapport de révision, 
– le rapport de l’ICF relatif au contrôle des comptes. 

Le 4e document, remis en décembre 2005 par l’Inspection cantonale des 
finances, ne contient aucune remarque sur le contrôle des comptes arrêtés au 
31 décembre 2004. Ces derniers, y compris le rapport de gestion et le rapport 
de révision, ont été délivrés en juin 2005 par la Fondation de valorisation des 
actifs de la BCGe. 
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Accord sur le remboursement des avances 
En 2004, les négociations ont débuté, entre l’Etat et la banque, pour fixer 

un mécanisme de remboursement des montants avancés par l’Etat à la 
Fondation de valorisation pour son fonctionnement annuel. 

En effet, l’article 11 de la loi 8194 du 19 mai 2000 constitutive de la 
Fondation – et la Convention tripartite du 27 juillet 2000 – prévoient que la 
Banque rembourse les avances en fonction de son résultat annuel. 

Le Conseil d’Etat a dès lors établi, avec la banque, les règles 
d’application des remboursements sur la base d’un accord conclu le 11 mars 
2005. Ces règles consistent en une attribution spéciale, dans le cadre de la 
répartition annuelle du bénéfice de la banque, correspondant à 20% du total 
des dividendes ordinaire et supplémentaire distribués. Aux termes de 
l’accord, le Conseil d’Etat précise que celui-ci est valable 10 ans et qu’il peut 
être dénoncé un an avant l’échéance. Ceci permet de préserver l’avenir tout 
en informant la banque d’une échéance particulière. 

Ce principe de remboursement est inscrit dans les statuts de la banque et 
complète l’article 38 « répartition du bénéfice ». Il a été accepté le 3 mai 
2005 par l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Banque 
cantonale de Genève.  

La dernière étape pour entériner ce principe a été l'adoption par le Grand 
Conseil, le 16 septembre 2005, du projet de loi déposé par le Conseil d’Etat. 
La loi est entrée en vigueur le 1er novembre 2005, après le délai référendaire.  

 
Désengagement et pertes de la Fondation 

Le désengagement de la Fondation pour l’exercice 2004 s’est élevé à 
772 millions. Cela dénote une activité de vente importante, de même niveau 
qu’en 2003, le marché immobilier étant autant porteur en 2004.  

A fin 2004, le désengagement cumulé s’élève à 2,2 milliards, soit plus de 
40% de l’engagement initial qui s'élevait à 5,3 milliards. 

Quant aux pertes 2004, elles s’élèvent à 0,342 milliards et le taux moyen 
à 44,2%. Les pertes cumulées sont de 0,942 milliards et le taux moyen à 
42,6%. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 
 
 
 
Annexes : 
Rapport de gestion et comptes, bilan et comptes de pertes et profits, rapport 
de révision et rapport de l’ICF. 
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